
 

 

 

 

 

 

DOCUMENT INDIQUANT LES 

COÛTS APPROXIMATIFS DES 

DIVERS ÉQUIPEMENTS ET 

INFRASTRUCTURES 

INTERMUNICIPAUX QUI SONT 

PROPOSÉS DANS LE SCHÉMA 
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ESTIMATION DU COÛT DU PROJET DE ROUTE DEVANT RELIER SAINT-DANIEL 

(MUNICIPALITÉ D’ADSTOCK) À LAMBTON 

 

 

Selon les orientations concernant le réseau routier telles que définies au point 5.1.1.3 du 

schéma d’aménagement révisé, la MRC de L’Amiante souhaite que le lien routier devant 

rejoindre Saint-Daniel (municipalité d’Adstock) à Lambton (MRC du Granit)soit réalisé dans les 

plus brefs délais Cette route projetée serait d’une longueur d’environ 12,5 kilomètres dont 

environ 6 kilomètres sont situés à l’intérieur des limites de la MRC de L’Amiante. Selon 

l’estimation préparée par Fréchette LGL (une division de SNC Lavalin) le 12 janvier 2001, la 

partie des coûts de constructions pour la MRC de L’Amiante serait la suivante : 

 

Budjet brut 2 026 168 $ 

Imprécision d’évaluation 25% 506 542 $ 

Frais contingents 15% 379 906 $ 

Taxes brutes 15% 436 892 $ 

Grand total 3 349 508 $ 
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ESTIMATION DES COÛTS D’ÉLABORATION DU PLAN DE GESTION DES 
MATIÈRES RÉSIDUELLES 
 
Le 1er janvier 2001, le gouvernement du Québec a adopté la Politique québécoise de gestion 

des matières résiduelles 1998-2008. Cette politique oblige toutes les MRC à se doter d’un plan 

de gestion des matières résiduelles et ce, dans un délai de 2 ans suivant cette date. Les coûts 

pour l’élaboration du plan de gestion des matières résiduelles sont estimés à 120 000 $. 
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ESTIMATION DES COÛTS DE CONSTRUCTION DE L’AXE PRINCIPAL DU RÉSEAU 

CYCLABLE 
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ESTIMATION DES COÛTS DE CONSTRUCTION DE L’AXE PRINCIPAL DU RÉSEAU 
CYCLABLE (SUITE) 
 
 


